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Lettre datée du 24 avril 2001, adressée au Président de la Commission
des droits de l'homme par le Représentant permanent de l'Éthiopie

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la position de la délégation
d'observation de l'Éthiopie à la cinquante-septième session de la Commission des droits de
l'homme sur la déclaration faite par le représentant du Mouvement international pour l'Union
fraternelle entre les races et les peuples à propos du point 19 de l'ordre du jour intitulé
"Services consultatifs et coopération technique dans le domaine des droits de l'homme".

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et
de son annexe* comme document officiel de la Commission à sa session en cours, au titre du
point 19 de l'ordre du jour.

L'Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé) Fisseha Yimer

                                                
* Reproduite telle quelle, dans la langue originale seulement.






